
Cabinet

Saint-Brieuc, le 24 août 2023

VIGILANCE MÉTÉOROLOGIQUE

La  Préfecture  des  Côtes-d’Armor  vous  informe  que  Météo  France  a  maintenu  le
département  en  vigilance  jaune  « Situation  météorologique  à  surveiller »  pour  orages
jusqu’à vendredi 25 août 2023 à 00h00.

Qualification de l’événement :
Risque d’orages pouvant être violents et accompagnés localement de grêle.

Evolution prévue :
Ce bulletin a pour but de mentionner qu’étant donné les incertitudes des prévisions, des
départements en vigilance jaune (soit proches d’un département en orange, soit repassant
temporairement en jaune avant de repasser en orange) peuvent rester sujets à des orages
notables jusqu’en fin de journée. Sur ces départements, on peut s’attendre à des cumuls
localement supérieurs à 30 mm au passage d’une cellule, des rafales supérieures à 70 km/h
localement autour de 90 km/h et à un risque de grêle.

Conseils à votre intention :
- Informer les populations concernées,
- informer de l’alerte météo, les organisateurs des rassemblements prévus sur votre 

commune.
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